
Le prédicat

Le prédicat est la fonction du groupe verbal principal.
Le prédicat contient un verbe qui indique l'action du sujet ou son état.
Il existe des verbes d'action et des verbes d'état.

Le prédicat peut être :
1) un verbe seul, 
ex : Les oiseaux chantent.
2) ou composé d'un verbe et d'une expansion.
Cette expansion est ▪soit un complément du verbe pour un verbe d'action, 

ex : Nous observons les oiseaux.
verbe      complément du verbe

▪soit un attribut du sujet pour un verbe d'état.
ex : Vous devenez curieux.

verbe    attribut du sujet

Les principaux verbes d'état sont : être, paraître, devenir, sembler, demeurer,
rester, avoir l'air.


